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ETAT CIVIL
Naissances :
- Nathan ELLEOUET, 2 Hameau du Spernel, le 23 mai 2006 à

Landerneau.
- Marine GANAÏ, 4 Hameau de Mestallic, le 13 juin 2006 à

Landerneau.
Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés.

URBANISME
Permis de construire :
Demandés : BANDELIER Ludovic, construction d’une maison d’ha-
bitation à Kerjégu.
QUINIOU Benoît et LE GALL Laëtitia, construction d’une maison
d’habitation à Kerjégu.
Accordés : PRIGENT Eric, construction d’un abri pour voiture à
Kérescar.
GLOANEC Jean-Pierre, extension d’habitation à 543 rue de Pen ar
Quinquis.

LE RAMASSAGE DES ORDURES
MÉNAGÈRES : LE JEUDI

Dans le cadre de la réorganisation des tournées de collecte des ordu-
res ménagères qui a lieu le 1er avril, le service répurgation est amené
à nouveau à effectuer quelques modifications.
Désormais la collecte sur la commune sera effectuée le JEUDI (au
lieu du lundi) à partir de 5 heures.
Les poubelles devront être déposées la veille au soir aux endroits
habituels.

DÉCHETTERIE
zone de Saint-Éloi 29800 PLOUÉDERN - Tél. : 02 98 85 19 50

Horaires d’été (1er mars au 31 octobre)
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

REMORQUE COMMUNALE
POUR DÉCHETS DE JARDIN

Juillet Vendredi 7 juillet : Pen ar Quinquis
Vendredi 14 juillet : Kichen ar Rouer
Vendredi 21 juillet : Kérilis
Vendredi 28 juillet : Kersaos

Août Vendredi 4 août : Pen ar Quinquis
Vendredi 11 août : Kichen ar Rouer
Vendredi 18 août : Kérilis
Vendredi 25 août : Kersaos.

RECENSEMENT DES JEUNES 
PARCOURS CITOYEN

Filles et garçons nés en juillet et août 1990.
Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la mairie de
votre domicile le mois de votre anniversaire, munis du livret de
famille de vos parents.

AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter en
mairie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille, afin de faciliter
les tâches administratives les concernant.

PIÈCES D’IDENTITÉ
Carte nationale d’identité : 2 photos d’identité identiques et récentes,
2 justificatifs de domicile datés de 3 à 6 mois maximum (copie facture
EDF, CEO, quittance loyer, avis d’imposition ou de non imposition), 1
copie d’acte de naissance avec filiation (à demander à la mairie du lieu
de naissance), l’ancienne carte d’identité, le livret de famille pour les
personnes mariées, les enfants majeurs ayant leur domicile chez leurs
parents : attestation de ces derniers ; le livret de famille pour mineurs,
l’empreinte de l’index gauche (la comparution du demandeur est donc
obligatoire) ; délai d’obtention : 5 à 6 semaines.
- Si les parents sont divorcés : le dispositif du dernier jugement de

divorce mentionnant les dispositifs concernant la garde des enfants et
l’attestation de la mère ou du père certifiant qu’il s’agit bien du der-
nier jugement.

- Si le remplacement est consécutif à un vol ou une perte : fournir en
plus, un récépissé de déclaration de perte délivré par la mairie et de
vol par la gendarmerie.

Passeport électronique : Pièces à fournir : un timbre fiscal à 60 €, une
copie d’acte de naissance (attention : le livret de famille personnel ou
celui des parents n’est plus accepté pour justifier de son état civil), un
document officiel avec photo vous permettant de justifier de votre
identité (carte nationale d’identité, carte d’identité professionnelle déli-
vrée par une administration publique, permis de conduire, permis de
chasse, etc.) l’ancien passeport, 2 photos récentes d’identité, 2 justifi-
catifs de domicile datés de 3 à 6 mois maximum. Se munir du livret de
famille. Durée de validité : 10 ans. Délai d’obtention : 3 semaines.
Pour les mineurs, ils ne pourront plus être inscrits sur le passeport
des parents et devront désormais posséder un passeport.
En cas de divorce des parents, l’autorité parentale doit être justifiée par
une copie de jugement de divorce (ou de séparation).
Le droit de timbre est de 30 €. Durée de validité : 5 ans.
Attention : La fabrication des passeports est désormais effectuée
de façon centralisée, ainsi toute délivrance immédiate d’un passe-
port électronique est exclue.
Autorisation de sortie du territoire : elle est nécessaire, en plus de la
carte nationale d’identité, pour les enfants mineurs se rendant à l’étran-
ger sans leurs parents. Cette demande est établie en mairie sur : décla-
ration de l’un des parents (si divorce, justifier de la garde) ; présenta-
tion du livret de famille et présentation de la carte nationale d’identité
de l’enfant concerné.

TRANSPORT SCOLAIRE 
SUR LANDERNEAU

Les inscriptions pour l’année 2006/2007 seront prises à partir du
21 août 2006 à la mairie de Saint-Thonan. Se munir d’une photo
d’identité et d’un relevé d’identité bancaire ou postal quelque soit le
mode de paiement. Une carte sera délivrée pour l’année scolaire.

INFORMATIONS MUNICIPALES



TRANSPORT SCOLAIRE 
SUR GUIPAVAS/BREST

Les élèves voulant emprunter le transport scolaire en direction de
Guipavas ou Brest pour la prochaine rentrée, doivent venir s’inscrire
aux bureaux des « Cars de l’Elorn », Zone de Mescoden à Ploudaniel
le 21 juillet 2006.
Se munir d’une photo d’identité, et d’un moyen de paiement (RIB pour
prélèvement automatique).
L’inscription est faite pour l’année entière.

GARDERIE MUNICIPALE
À la salle polyvalente, 2 Place des Noyers. Tél. 02 98 40 12 69.
Marie Françoise assurera le service à partir du mardi 29 août 2006.
Horaires et tarifs :
- le matin de 7 h 15 à 8 h 30 : 1,70 €
- le soir de 16 h 30 à 18 h 45 : 3,12 €

de 16 h 30 à 18 h 15 : 2,20 € (goûter inclus)
et de 18 h 15 à 18 h 45 : 0,92 € (avec surveillance aux devoirs).

Une fiche d’inscription et le règlement seront à retirer en mairie à par-
tir du 21 août 2006.

CLSH INTERCOMMUNAL DU MERCREDI
Le CLSH du mercredi est reconduit et ouvrira ses portes le mer-
credi 30 août 2006.
Lieu : Espace associatif, rue de l’Eglise à Saint-Thonan.
Horaires du centre de loisirs : 

Accueil échelonné de 7 h 30 à 9 h.
Temps d’animation de 9 h à 12 h.
Repas et temps calme de 12 h à 14 h.
Accueil échelonné de 13 h 30 à 14 h.
Temps d’animation de 14 h à 17 h 30.
Départ échelonné de 17 h 30 à 18 h 15.

Prix : Journée : 1er enfant : 16,50 € avec le repas
2e enfant et + : 12,50 € avec le repas.

1/2 journée : 11 €.
Le matin de 7 h 30 à 12 h 15
L’après-midi de 13 h 30 à 18 h 15.

Inscriptions en mairie de Saint-Thonan, une semaine avant l’acti-
vité pour une bonne organisation matérielle et pédagogique soit dès
juillet ou au plus tard le 23 août 2006 pour le mercredi 30 août 2006.

CLSH INTERCOMMUNAL DE L’ÉTÉ
Du lundi 10 juillet au 18 août 2006.
Accueil échelonné de 7 h 30 à 8 h 30.
Animations de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30.
Repas et temps calme de 12 h à 13 h 30.
Départ échelonné de 17 h 30 à 18 h 30.
Tarifs : à la journée 13,21 € et à la 1/2 journée : 11,12 € (avec aide
communale et prestations CAF).
Programme disponible en mairie.
Inscriptions : à la mairie (le vendredi avant midi de la semaine précé-
dente). Se munir de votre n° de sécu, allocataire et carnet de santé de
vos enfants pour la 1re inscription.

TERRAINS DE FOOTBALL
Suite au regarnissage des terrains, les pelouses sont interdites jusqu’au
7 août 2006. Merci de votre compréhension.

LUTTE CONTRE LE BRUIT
Un arrêté préfectoral réglemente certaines dispositions dans le cadre de
la lutte contre le bruit notamment :
- sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public,
- les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à

l’aide d’outils ou d’appareils tels que, notamment, tondeuses à gazon,
à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses… ne peu-
vent être effectués que :

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30,
- les samedis de 9 h à 19 h,
- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

ANIMATIONS JEUNES
Horaires pendant les vacances d’été :
- le mercredi : de 16 h 30 à 19 h.
- le jeudi : sortie.
- le vendredi : de 10 h à 12 h.
L’animation jeunesse n’aura pas lieu du lundi 7 août au vendredi 25
août 2006 pour congés (reprise le lundi 28 août).
Pour tous renseignements contacter Ronan au 06 87 59 22 41.

INSCRIPTIONS À L’ECOLE SAINTE-ANNE
Tous les enfants nés avant le 31 décembre 2004 peuvent être inscrits.
Pour tout rendez-vous ou renseignement, vous pouvez téléphoner à
l’école au 02 98 40 13 66 ou en cas d’absence au 02 98 21 32 14
(M. Abguillerm, directeur).

HORAIRE D’ÉTÉ DE LA MAIRIE
Fermée les samedis 15, 22, 29 juillet et 5, 12, 19 août 2006.
En semaine : du 31 juillet au 19 août inclus, ouverte les lundis, mercre-
dis et vendredis toute la journée aux heures habituelles : de 8 h 30 à
12 h et de 14 h à 17 h 30, fermée les mardis et jeudis.

JURÉS D’ASSISES
Le 13 juin 2006, en mairie de Ploudaniel, ont été tirés au sort, pour
figurer sur la liste préparatoire des jurés d’assises pour 2006, les noms
suivants :
Madame Danielle BERROU, Pentraon.
Madame Yveline SISSAN, 33 rue des Bruyères.
Monsieur Eric DEVEUGLE, 216 rue de Kersaos.
Monsieur Jean-Luc PRIGENT, Lannon.
Madame Jocelyne MESSAGER, 300 rue de Pen ar Quinquis
Monsieur Alexandre LE GOFF, 14 rue des Capucines.

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél. 02 98 40 16 70

Sur rendez-vous tous les jours, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le mercredi
après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de Saint-Divy au 02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall – Guillou, 8 Streat Nevez à Saint-Divy. 
Tél. 02 98 20 33 40.

PHARMACIES

1er juillet (de 12 h à 20 h) Bernicot, 54 rue Fontaine Blanche
1er juillet (nuit) et 2 juillet Adamini à La Roche-Maurice
8 et 9 juillet Begot-Bouyer, 8 rue du Pont
13 et 14 juillet Begot-Bouyer, 8 rue du Pont
15 et 16 juillet Lemoine, 15 Place Général de Gaulle
22 juillet (12 h à 20 h) Begot-Bouyer, 8 rue du Pont
22 juillet (nuit) et 23 juillet Canivet à La Forest-Landerneau
29 juillet (12 h à 20 h) Begot-Bouyer, 8 rue du Pont
29 juillet (nuit) et 30 juillet Le Port à Plouédern
5 et 6 août Moign, 82 rue Fontaine Blanche
12, 13, 14 et 15 août Lacoste, 2 Quai de Léon
19 et 20 août Corre-Jouillat, 32 Quai de Léon
26 août (12 h à 20 h) Moign, 82 rue Fontaine Blanche
26 (nuit) et 27 août Adamini à La Roche-Maurice

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.



1° - Plan Local d’Urbanisme
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par un vote à main
levée, à l’unanimité, adopte l’arrêt du projet d’élaboration du Plan
Local d’Urbanisme.
Sous réserve d’un avis favorable des services de l’Etat et des person-
nes publiques associées consultées pendant 3 mois, l’enquête publi-
que pourrait se dérouler fin septembre pour une durée d’un mois.
2° - Assainissement
a) Le conseil Municipal, unanimement, prend acte du rapport annuel

du service public d’assainissement collectif relatif au fonctionne-
ment de la station d’épuration et du réseau pour l’année 2005. Le
présent rapport sera affiché en Mairie, transmis au contrôle de la
légalité, à la Mairie de Saint-Divy et à la DDAF de Quimper.
A titre de référence, le montant annuel d’une facture de 120 m3

reste inchangé en 2005 à 141,26 €
b) Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne pouvoir au Maire de

négocier et signer les actes à intervenir relatifs à l’acquisition
d’un terrain situé à proximité de la station d’épuration pour com-
pléter les installations d’assainissement. La parcelle cadastrée
Section A n°466 d’une superficie de 5200 m2 environ, appartenant
à Mme Janine COMBOT demeurant à Landerneau est estimée à
6000 € toutes indemnités comprises. Les frais d’acte sont à la
charge de la commune.

3°- Mission à DDE - Subdivision de Landerneau
a) La mission de conduite d’opération pour l’extension et la réno-

vation de la salle de sports est attribuée à la DDE subdivision de
Landerneau pour 3.857,10 € TTC et comprend une hase étude et
choix du maître d’œuvre jusqu’à l’avant-projet.

b) Le conseil municipal, donne pouvoir au maire de signer la mis-
sion d’ingénierie publique pour les travaux d’aménagement et de
mise en sécurité du carrefour et secteur de Kerilis.
Le coût des Etudes conception et réalisation s’élèvent à
4.008,99 € TTC pour une estimation de travaux de 100.000 € HT.

c) Pour l’aménagement de la RD 25 dans traversée du Bourg sur
600 ml, comprenant l’amélioration des croisements et la réduc-
tion de vitesse, la mission d’ingénierie publique s’élèvent à
8.205,76 € TTC pour les études et suivi des travaux. Accord du
Conseil.

Questions diverses.
- Demande Subvention exceptionnelle au Cyclo club :

Le conseil municipal, accorde une subvention exceptionnelle de
50 € au Cyclo-Club de Saint-Thonan pour les manifestations bre-
vet cycliste et VTT « Souvenir Michel Bleunven »
et l’organisation de la journée Tout Saint-Thonan à vélo par le
comité de Saint-Herbot.

- Demande du Maire de Ploudaniel relative au centre de valorisation
des mâchefers :

Le Conseil municipal, donne pouvoir au maire de représenter la
Commune de Saint-Thonan dans l’affaire qui oppose la Commune
de Ploudaniel à la Société YPREMA.

CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 8 juin 2006

ASSOCIATIONS
VIE PAROISSIALE

Horaires des messes pour juillet, août et septembre
Samedi 18 h : Saint-Divy
Dimanche 10 h 30 : Saint-Thonan.

Une soirée festive, ouverte à tous, pour démarrer l’année !
Le vendredi 8 septembre 2006, à la salle polyvalente de La Forest,
à 19 h 30 : apéritif, repas en commun suivi d’un diaporama présenté
par les participants au voyage en Israël (octobre 2005).
Participation : enfants de moins de 8 ans : gratuit,

enfants de 8 à 12 ans : 5 €,
Adultes : 10 €

Dès à présent vous pouvez réserver :
- soit en téléphonant au 02 98 20 21 90 ou au 02 98 20 39 85
- soit en déposant le bulletin dans la boîte aux lettres du presbytère,
- ou bien en adressant un mail à ep-laforest@wanadoo.fr

Une célébration unique :
Week-end des 9 et 10 septembre 2006 : une seule messe sera célé-
brée pour l’ensemble paroissial, à l’église de Saint-Thonan, le
dimanche 10 septembre à 10 h 30. Elle sera suivie d’un pot de
l’amitié.

CLUB SAINT-NICOLAS
Le jeudi 8 juin, le club Saint-Nicolas organisait un interclub de
dominos avec 34 équipes et de pétanque avec 18 équipes. Une par-
ticipation moyenne à cet interclub.
Résultats des dominos :
1- Le Goff/Didou de Guipavas
2- Marhadour de Guipavas
3- Moalic/LE GOFF de La Forest.
4- Jacob/Cessou de Saint-Thonan.
5- Le Berre/Scléar de La Forest.
6- Le Berre/Bourhis de La Forest.
7- Lazennec de Guipavas.

8- Grall/Grall de Guipavas
9- Guével/Guével de Guipavas
10- Prigent/Lesven de Saint-Thonan
11- Kervennic/Kerneis de Saint-Divy.

BIBLIOTHÈQUE
Horaires
Pendant les mois de juillet et août la bibliothèque sera ouverte tous
les samedis matins de 10 h 30 à 11 h 30.

COURIR TOUT SIMPLEMENT
- Section marche : le dimanche à 9 h 30, sauf à certaines dates où

l’heure de départ sera différente, du fait de sortie à l’extérieur de
la commune (voir affichage à la salle polyvalente). Les hommes
seront les bienvenus. Pour les persones intéressées, nous vous
donnons rendez-vous devant la mairie le mardi à 13 h 45 ou le
jeudi à 17 h, pour un parcours de 5 km minimum. Pour tous ren-
seignements, tél. 02 98 40 16 58.

- Section course : tous les dimanches matin, le club qui est ouvert
à tous les niveaux d’aptitude, vous donne rendez-vous pour cou-
rir à 9 h, devant la mairie, « tout simplement ». Le départ de la
course à pied pour les féminines se fait à 10 h 30. Pour tous ren-
seignements, tél. 02 98 40 13 73.

Les personnes intéressées par la pratique de la course à pied ou la
marche, sont les bienvenues.

CYCLO-CLUB
Groupe A
Dimanche 2 juillet : à 8 h 15 – 89 km (dénivelé 1070 m)
Saint-Thonan, Saint-Divy, Landerneau, Roual, Dirinon, Daoulas,
Le Faou, Térénez, Rosnoën, Le Faou, Rumengol, Hanvec, Irvillac,
Saint-Urbain, Landerneau, Kergreis (par la patate), Saint-Thonan.



Dimanche 9 juillet : à 8 h 15 –  87 km (dénivelé 636 m)
Kersaint, Saint-Divy, Landerneau, Sizun, Saint-Cadou, Barrage du
Drennec, Saint-Sauveur, Lampaul-Guimilliau, Landivisiau, Brézal,
Plounéventer, Plouédern, Saint-Eloi, Saint-Divy, Kersaint.
Vendredi 14 juillet : à 8 h 15 –  89 km (dénivelé 949 m)
Kersaint, Landerneau, Daoulas, Goasven, Saint-Eloi, Saint-Cadou,
Sizun, Locmélar, Loc-Éguiner, Ploudiry, La Martyre, La Roche,
Plouédern, Saint-Divy, Kersaint.
Dimanche 16 juillet : à 8 h 15 – 86 km (dénivelé 500 m)
Saint-Thonan, Plouédern, Plounéventer, Lanhouarneau, Plounévez-
Lochrist, Cléder, Sibiril, Moguériec, Kerfissien, Plouescat, Tréflez,
Plouider, Lesneven, Ploudaniel, Saint-Thonan.
Dimanche 23 juillet : à 8 h 15 – 92 km (dénivelé 577 m)
Kersaint-Plabennec, Plouvien, Diouris, Lannilis, Tréglonou, Saint-
Pabu, Lampaul-Ploudalmézeau, Portsall, Argenton, Lanrivoaré,
Tréouergat, Coat-Méal, Plabennec, Kersaint.
Dimanche 30 juillet : à 8 h 15 – 90 km (dénivelé 597 m)
Saint-Thonan, Kersaint, Plabennec, Bourg-Blanc, Milizac, Saint-
Renan, Le Conquet, Porsmilin, Locmaria-Plouzané, Plouzané, La
Trinité, Guilers, Bohars, Gouesnou, Guipavas, Saint-Thonan.

Groupe B
Dimanche 2 juillet : 85 km
Saint-Thonan, Plouédern, gare Landivisiau, Gaspoten, Guimiliau,
gare de Saint-Thégonnec, Guiclan, Plougourvest, Plougar, Saint-
Derrien, Plounéventer, Trémaouezan, Saint-Thonan .
Dimanche 16 juillet : 85 km 
Kersaint, Saint-Divy, Landerneau, le Queff, Tréflevénez, Le
Tréhou, Sizun, Commana par kerfeos, Loc-Eguiner, Lampaul-
Guimiliau, Landivisiau, Kersaint.
Dimanche 23 juillet : 86 km
Saint-Thonan, Plouédern, Saint-Servais, Bodilis, Landivisiau,
Kermat, Guimiliau, Locmélar, Gare de Landivisiau, Landerneau,
Saint-Thonan.
Dimanche 30 juillet : 82 km
Kersaint, Gouesnou, Saint-Renan, Ploumoguer, Lampaul-Plouarzel
par Trézien, Brélès, Lanrivoaré, Guipronvel, Bourg-Blanc,
Plabennec, Kersaint.
Dimanche 6 août : 83 km.
Saint-Thonan, Ploudaniel, Lanhouarneau, Berven, Plougoulm,
Sibiril, Moguériec, Kerfissien, Plouescat, Plounévez-Lochrist, Pont
du Chatel, Saint-Meen, Trégarantec, Saint-Thonan.

DIVERS
❑ Basket Saint-Divy/Kersaint, saison 2006/2007 : une séance de

pré-inscription pour la prochaine saison aura lieu aux dates sui-
vantes :
- le 1er juillet 2006 à 11 h à Saint-Divy (Salle de Valy Ledan)
- le 8 juillet 2006 à 11 h à Kersaint-Plabennec (Complexe F.

Guéguen).
Il est envisagé d’engager une équipe de Benjamins, pour cela,
nous recherchons des garçons nés en 1994 et 1995.
Contact Patrick Le Borgne au 02 98 40 12 86 ou 06 64 96 70 53.

❑ Jeune femme cherche 3, 4 heures de ménage par les chèques
emploi service, tél. 02 98 40 17 43.

❑ Dame expériences garde vos enfants à votre domicile après école
et mercredi, ou journée libre fin août. Tél. 06 67 03 51 84.

❑ Perdu depuis le 24 mai 2006, jeune chat de 1 an tigré mâle cas-
tré, tél. 02 98 20 32 58.

❑ La Gendarmerie Nationale recrute : 5 500 gendarmes adjoints
(militaires volontaires sous contrat d’un an renouvelable 4 fois),
en unités opérationnelles ou occupant des emplois particuliers
(secrétaires, mécaniciens automobiles, magasiniers caristes,
métiers du bâtiment et de la restauration). Niveau minimum :
CAP ou expérience professionnelle (pour les emplois particu-
liers) et être âgé de 18 ans révolus et moins de 26 ans au dépôt
de la candidature.

4500 gendarmes de carrière ; être âgé de 18 ans révolus et de
moins de 36 ans au jour de la signature du contrat. Aucun
diplôme exigé.
Dépôt de candidature à tout moment auprès de la brigade de gen-
darmerie de Guipavas ou Le Relecq-Kerhuon.

❑ L’armée de terre assure une permanence à la maison des services
de Landerneau dans les locaux de l’agence pour l’emploi
(ANPE) tous les 1ers mercredis de chaque mois de 14 heures à
16 heures.
Vous avez entre 17 et 26 ans, vous avez effectué votre JAPD.
Un orienteur vous informera au sujet des possibilités de carrière
pour devenir officier, sous-officier, ou engagé volontaire selon
votre diplôme et votre potentiel pour servir l’Armée d’active ou
la réserve opérationnelle.
Ce recrutement est possible dans les régiments des forces, et
aussi à la Brigade des sapeurs pompiers de Paris, la sécurité
civile ainsi que le service militaire adapté (emploi DOM TOM).
Pour tous renseignements, tél. 02 98 22 16 23.

❑ Avel Lambader de Plouvorn organise son spectacle son et
lumière « Mémoires de Terre » qui aura lieu le vendredi 28,
samedi 29 juillet et vendredi 4, samedi 5 août 2006. Réservations
et renseignements par téléphone au 02 98 61 01 04. Restauration
sur place à partir de 19 heures.

❑ Le Greta de Brest-Landerneau organise :
- une formation de 56 heures préparant à l’épreuve d’admissibi-

lité du concours d’A.T.S.E.M. (Agent Territorial Spécialisé des
Ecoles Maternelles)

La formation se déroulera sur 7 jours à raison d’une journée par
semaine (le mercredi). Prochaine session le 6, 13,20,27 septem-
bre et 4, 11 et 18 octobre 2006.
Préparation à l’épreuve écrite : les collectivités locales, l’école
maternelle, l’ATSEM, l’enfant, hygiène et sécurité.
Pré-requis : CAP petite enfance ou mère de 3 enfants (selon tex-
tes en vigueur).
Durée 7 jours (1 jour/semaine).
Inscriptions dès à présent au 02 98 80 41 51.
- une session de formation de préparation au concours d’entrée

en école d’aide soignant et auxiliaire de puériculture (du 19 juin
2006 au 8 décembre 2006 avec une interruption en juillet et
août).

Les inscriptions sont à effectuer dès à présent au 02 98 80 41 51.
- propose une réunion sur la validation des acquis de l’expérience

et invite toute personne souhaitant faire valider son expérience
par un diplôme (du CAP au BTS) à participer à ces réunions.
Accès libre sans inscription. Lieu Bâtiment E, Cité scolaire de
Kérichen à Brest.

Dates : le 6 juillet 2006 à 9 h 30, le 12 septembre 2006 à 17 h 30,
le 28 septembre 2006 à 9 h 30

❑ Monsieur et Madame LESVENAN informe sa clientèle que la
boulangerie sera fermée du lundi 7 août au lundi 28 août inclus
et vous souhaite de bonnes vacances.

Les annonces pour le bulletin du mois de Septembre sont à déposer pour le 18 août 2006 C
LO

IT
R
E 

im
p
ri

m
eu

rs
 0

2
 9

8
 4

0
 1

8
 4

0

FORUM DES ASSOCIATIONS à SAINT-THONAN

le samedi 2 septembre 2006 de 9 h 30 à 13 h
à la salle omnisports, route de Mestallic

Didier et Michèle vous accueillent à la crêperie « côté jardin »et vous proposent crêpes, galettes, snacks, salades…Ouvert tous les jours de 10 h à 21 h.Fermé le lundi toute la journée et le mardi soir.Le dimanche soir sur réservation. Tél. 02 98 37 72 24.

Nouveau 

à Saint-Thonan

ZA de Croas an Heizic


